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COLLOQUIUM : VETERI MILITES (II)

Avete ! Bonum otium, discipuli... Legite nunc colloquium ! Voici la première partie de l’interview écrite par les élèves
latinistes de 4° : un ancien légionnaire confie son histoire, ses victoires, ses voyages... Bonne lecture !

« Ave miles ! Quis es in exercitu ? 

 Sum centurio. 

 Quod praenomen est ? 

 Praenomen Manius est. 

 Quid amas in bello ? 

 Amo pugnare. 

 Quid petes ? 

 Peto honores. 

 Quid vis ? 

 Volo imperium. 

 Quid vidisti ? 

 Hostes vidi. 

 Quid fecisti ? 

 Pugnam Gallorum feci. 

 Quid audivisti ? 

 Audivi sagites. 

 Quid edisti ? 

 Panem edi. 

 Quid bibisti ? 

 Vinum bibi. 

 Quem vicisti ? 

 Vici Vercingetoricem. 

 Quam pugnam vidisti ? 

 Alesiae pugnam vidi. »

« Bonjour soldat ! Qui es-tu dans l’armée ? 
 Je suis un centurion. 
 Quel est ton prénom ? 
 Mon prénom est Manius. 
 Qu’aimes-tu dans la guerre ? 
 J’aime combattre. 
 Que cherches-tu ? 
 Je cherche les honneurs. 
 Que veux-tu ? 
 Je veux le pouvoir. 
 Qu’as-tu vu ? 
 J’ai vu les ennemis. 
 Qu’as-tu fait ? 
 J’ai fait la bataille des Gaulois. 
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 Qu’as-tu entendu ? 
 J’ai entendu des flèches. 
 Qu’as-tu mangé ? 
 J’ai mangé du pain. 
 Qu’est-ce que tu as bu ? 
 J’ai bu du vin. 
 Qui as-tu vaincu ? 
 J’ai vaincu Vercingétorix. 
 Quelle bataille as-tu vue ? 
 J’ai vu la bataille d’Alésia. »
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